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4. Le Solde a verser aun comple de la CDP n'apparait pas au L. C. Centralisatsut
recetics 4 la fiche CDP doivent apparaitre dans la calonne dépenses de Bangue du L. C. Centralisateur
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i par cortre les inscriptions figurant en

les inscriptions figurant en dépenses 4 la fiche CDP doivent apparaitre dans la calonne xecettes de Bancue du L. C. Cen-

tralisateur .

3. A chaque opeération faite pour le compte de la CDP par Caisse Centrale doit correspondre une Inscription bancaire
inverse, au L. C. Centralisateur.

4. Voir modéle 16 bis,
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1. Les C, A. des'l, C.-I. S.et L B, renseignes & la fiche CDP doivent étre fen con sordance vec ceyx de I piece menIelie

OBSERVATIONS:

« Etat de Perception d'impéts du méme mois

en

recettes a la fiche CDP doivent apparailre dans la calonne dépenses de Bangue du LJC. Cenfralisated

les inscriptions figurant en dépenses a lafiche CDP doivent apparaitre fans la calonne recetted de Banque du L. C, Cen-

2. Le Solde a verser au com ipte de la CDP n'apparait pas au L, C. Cent{xsaml idpar cpntre le}inscrip ons figura
tralisateur.

A chaque opération faite pour le compte de la CDP par Caisse Centrale doit correspondre une Iascription bancaire
inverse, au L, C. Centralisateur.

4. Voir modsale 16 bis.
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OBSERVATIONS

% Les o dss L C.-L 5 etl B. renseignés a la 1che CDP dowent étre enconzordance avec ceux de la pitce mensuell
« Etat de Pe—:ceptlon d'impots du méme mois :

2. Le Solde a verser au.comple de la CDP n'apparait pas au L, C, Cemrallsateu i par conire les mscnphom figurant en
recettes & la fiche CDP- doivent apparaitre dans la calonne d.epen.ses de Banque du'L..C. Centralisateur

les inscriptions figurant en dépenses a la flche CDP doivent appaz'u:re dans la calonne recettes de Banque du L. C. Cen-
tralisateur ,

3. A chague operation faite pour le compte de la CDP par Caisse Centrale doit correspondre une Inscription bancaire
inverse, au L. C, Centralisateur.

4, Voir modele 16 bis.



